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GUIDE 

 

 TRIATHLON DINARD CÔTE D’EMERAUDE - LEPAPE 

INSCRIPTIONS CLUBS / ENTREPRISES  
 

 

AVANT TOUTES CHOSES :  

Pour les entreprises et les clubs, l’organisation a prévu de pouvoir s’inscrire en groupe uniquement 

pour générer une facturation à l’ordre d’une personne morale (association ou entreprise) pour tout 

ou partie des inscriptions et des options. 

Cette caractéristique peut être importante dans le cadre de sortie CLUB ou d’entreprise. Par 

exemple, pour une entreprise, il sera possible de prendre en charge les inscriptions de ses salariés 

mais de leur facturer les pass journées ou les options choisies.  

Pour créer un groupe, il faut que le capitaine contacte l’organisation à contact@triathlondinard.com 

 

 

POUR CREER UN GROUPE : 

  

PRECISION N°1 : Il faut obligatoirement que l’ensemble des inscriptions de vos licencié.e.s, réalisées 

sur le groupe, soient réglées par le club. Une facture vous sera envoyée. 

 

PRECISION N°2 : Il faut, dès la création de votre groupe, nous communiquer le nombre de dossards 

voulus par épreuve. Ces dossards vous seront réservés pour une durée de 30 jours. Une fois ce délai 

passé si tous les dossards n’ont pas été pris ils seront libérés. 

  

PRECISION N°3 : Le prix de vente, de chacune des inscriptions, sera celui en vigueur au moment de 

l’inscription. En effet, nous avons 3 tarifs différents - en fonction de la date d’inscription mais aussi 

d’un quota de dossards disponibles par tarif – pour toutes les épreuves (sauf les épreuves Enfan 
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Il vous sera possible de consulter les tarifs sur notre site internet : https://triathlondinard.com/ 

 

PRECISION N°4 : Dès lors que le délai de 30 jours sera écoulé nous enverrons aux clubs la facture 

reprenant l’ensemble des inscriptions réalisées sur leur groupe – en joignant également le listing des 

triathlètes.  

 

PRECISION N°5 : Les changements d’épreuves resteront possibles (sous réserve des dossards 

disponibles), nous ferons, alors, parvenir une facture ou un avoir de régularisation après l’événement 

aux clubs concernés. 

 

PRECISION N°6 : Comme indiqué dans notre règlement et nos conditions générales de vente les 

annulations ne seront pas possibles. 
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